
2. Deuxième moyen tiré de la violation, par la décision attaquée, du principe de sécurité juridique

À cet égard, la partie requérante fait valoir que la décision attaquée viole le principe de sécurité juridique, étant donné i) 
qu’elle identifie la substance phtalate de bis(2-éthylhexyle) (DEHP) comme une substance perturbant le système 
endocrinien, alors même que le droit de l’Union ne définit ni cette substance ni les critères pour son identification et que 
cette définition ou ses critères sont élaborés par la Commission sur la base des règlements et des décisions du Conseil et 
du Parlement européen, et ii) que cette décision a été adoptée dans le cadre d’une procédure qui est toujours en cours, 
bien qu’à un stade avancé, concernant l’autorisation de la substance DEHP identifiée comme une substance toxique pour 
la reproduction au sens de l’article 57, sous c), du règlement no 1907/2006.

3. Troisième moyen tiré du fait que la décision attaquée ne repose pas sur des constatations scientifiques convaincantes et 
objectives

Dans ce contexte, la partie requérante soutient que la décision attaquée est incorrecte, dès lors qu’elle ne repose pas sur 
des constatations scientifiques convaincantes et objectives établissant que la substance DEHP satisfait à tous les critères 
énoncés à l’article 57, sous f), du règlement no 1907/2006.

4. Quatrième moyen tiré de la violation des droits de la partie requérante et des principes consacrés dans la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne

À cet égard, la partie requérante fait valoir que la décision attaquée et la procédure de la partie défenderesse ayant 
précédé l’adoption de cette décision violent ses droits ainsi que les principes consacrés dans la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales et la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
notamment le principe de sécurité juridique, le droit à un procès équitable et le droit de jouir paisiblement de sa 
propriété. 

(1) Règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence 
européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil et le 
règlement (CE) no 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 
93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission (JO L 396, p. 1).

Recours introduit le 6 mars 2015 — Fortischem/Commission
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Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Fortischem a.s. (Nováky, Slovaquie) (représentants: C. Arhold, P. Hodál et M. Staroň, avocats)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler les articles 1er, 3, 4 et 5 de la décision de la Commission, du 15 octobre 2014, concernant l’aide d’État 
SA.33797 (2013/C) (ex 2013/NN) (ex 2011/CP) mise à exécution par la Slovaquie en faveur de NCHZ;

— condamner la Commission aux dépens.
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Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque six moyens.

1. Premier moyen tiré de la violation de l’article 107, paragraphe 1, TFUE

La partie requérante invoque la violation, par la décision de la Commission, de l’article 107, paragraphe 1, TFUE, du fait 
que la Commission a qualifié d’aide d’Etat au sens de cet article la mesure déclarant la société Novácke chemické závody, 
a.s. (ci-après «NCHZ») comme étant une société stratégique au sens de la loi slovaque du 5 novembre 2009 relative à 
certaines mesures concernant les sociétés stratégiques et modifiant certaines autres lois (ci-après la «loi slovaque»), dans 
la mesure où les éléments constitutifs de l’article 107, paragraphe 1, TFUE ne sont pas tous réunis.

La partie requérante fait valoir que cette déclaration n’a pas entraîné de transfert de ressources d’Etat, dès lors qu’aucune 
charge supplémentaire ne pesait sur l’Etat par rapport à la situation qui se serait produite si les règles habituelles en 
matière d’insolvabilité avaient été appliquées. La mesure litigieuse n’a pas non plus procuré d’avantage économique à 
NCHZ, étant donné que, d’une part, les créanciers auraient, en tout état de cause, opté pour la poursuite de l’activité et 
que l’interdiction temporaire de licenciements profitait uniquement à l’Etat, et non à la société. D’autre part, l’application 
de la loi slovaque satisfait au critère de l’opérateur en économie de marché, étant donné qu’elle constitue un avantage 
économique pour les créanciers publics.

Enfin, la partie requérante soutient que, quand bien même la Commission aurait raison et l’application de la loi slovaque 
devrait être qualifiée d’aide d’Etat en faveur de NCHZ, la Commission a commis une erreur manifeste d’appréciation lors 
du calcul du montant de l’aide d’Etat.

2. Deuxième moyen tiré de la violation de l’obligation de procéder à un examen diligent et impartial

La partie requérante fait valoir que la Commission était tenue, d’une part, d’informer le gouvernement slovaque du fait 
que, selon elle, l’analyse ex post effectuée par celui-ci n’était pas suffisamment approfondie et, d’autre part, d’indiquer 
quelles informations ou précisions supplémentaires étaient à fournir par le gouvernement slovaque. En outre, la partie 
requérante soutient que la Commission n’a pas demandé d’informations concernant les chiffres définitifs avant de 
prendre sa décision de recouvrement.

3. Troisième moyen tiré de la violation de l’article 296, deuxième alinéa, TFUE et de l’obligation de motivation

La partie requérante affirme que la Commission n’a fourni aucune explication quant à la question de savoir pourquoi, 
dans ce cas spécifique, NCHZ n’aurait pas poursuivi son activité en l’absence d’application de la loi slovaque, pas plus 
qu’elle n’a répondu aux arguments du gouvernement slovaque s’agissant des intérêts économiques des créanciers publics 
qui s’attachent à la poursuite de l’activité.

4. Quatrième moyen tiré de la violation de l’article 107, paragraphe 1, et de l’article 108, paragraphe 2, TFUE ainsi que de 
l’article 14, paragraphe 1, du règlement de procédure consistant à étendre le recouvrement de l’aide à la partie 
requérante

La partie requérante fait valoir qu’il n’y a pas eu d’aide d’Etat en sa faveur, dès lors que le prix de vente était au taux du 
marché. Selon la partie requérante, les arguments et les doutes de la Commission quant à la question de savoir si les prix 
payés par l’intermédiaire de Via Chem et, ultérieurement, par Fortischem en contrepartie des actifs de NCHZ 
représentaient des prix du marché sont entachés d’erreur pour plusieurs raisons. En premier lieu, la partie requérante 
soutient que, étant donné que la charge de la preuve incombe à la Commission, il ne suffit pas que cette dernière 
exprime des doutes. En deuxième lieu, la vente ayant été réalisée dans le cadre d’une procédure de faillite sous le contrôle 
d’un juge commissaire qui est tenu d’agir dans l’intérêt des créanciers de la société insolvable, il est supposé que les actifs 
ont été vendus au prix le plus élevé possible. En troisième lieu, la procédure d’appel d’offres était ouverte, transparente et 
inconditionnelle et garantissait dès lors le prix le plus élevé susceptible d’être obtenu sur le marché; l’option d’une offre 
avec engagements n’avait aucune incidence sur le prix de vente. En quatrième lieu, nonobstant le fait que les conditions 
de la vente entre Via Chem et Fortischem sont dépourvues de toute pertinence étant donné que la première vente s’est 
réalisée au prix du marché, le prix de vente négocié entre les opérateurs privés en économie de marché est supposé être 
un prix du marché même en l’absence de procédure d’appel d’offres.
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La partie requérante fait également valoir qu’il est évident que le transfert des actifs de NCHZ par l’intermédiaire de Via 
Chem et, ultérieurement, à la partie requérante ne saurait être considéré comme une tentative de contourner la décision 
de recouvrement de la Commission pour deux raisons. D’une part, la présente affaire est si éloignée du cas de 
contournement classique que même la Commission admet ne pas disposer d’éléments établissant l’intention de se 
soustraire au recouvrement. D’autre part, elle conclut néanmoins à l’existence d’une continuité économique, ce qui lui 
permet d’étendre le recouvrement à la partie requérante. Cependant, la conclusion de la Commission suit une 
appréciation erronée fondée sur une interprétation incorrecte de chaque critère, ne tient pas compte de la charge de la 
preuve et repose sur une idée fausse du concept global de continuité économique dans les affaires d’aides d’Etat.

Enfin, la partie requérante affirme que l’approche de la Commission est destructrice sur le plan économique et inutile 
d’un point de vue du droit de la concurrence. Selon la partie requérante, la Commission cherche à créer une nouvelle 
jurisprudence bien plus stricte, selon laquelle le champ d’application de la transaction doit constituer le critère 
déterminant, le prix de vente étant, tout au plus, un critère auxiliaire, si tant est qu’il en soit un.

5. Cinquième moyen tiré, à titre subsidiaire, de la violation de l’article 107, paragraphe 1, de l’article 108, paragraphe 2, 
TFUE et de l’article 14, paragraphe 1, du règlement de procédure consistant à ne pas limiter l’extension de la décision de 
recouvrement à 60 % de l’aide d’État alléguée

6. Sixième moyen tiré de la violation de l’article 296 TFUE en raison d’une motivation inadéquate concernant la continuité 
économique

La partie requérante fait valoir qu’il ressort des observations formulées dans le cadre du premier moyen que la 
motivation de la Commission est insuffisante pour permettre au Tribunal de procéder à un contrôle juridictionnel de la 
décision attaquée et qu’il est impossible pour la requérante de comprendre les raisons qui ont amené la Commission à 
conclure à l’existence d’une continuité économique. 

Recours introduit le 12 mars 2015 — Landeskreditbank Baden-Württemberg/BCE

(Affaire T-122/15)

(2015/C 178/18)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Landeskreditbank Baden-Württemberg — Förderbank (Karlsruhe, Allemagne) (représentants: A. Glos, 
K. Lackhoff et M. Benzing)

Partie défenderesse: Banque centrale européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision de la BCE du 5 janvier 2015 (ECB/SSM/15/1 — 0SK1ILSPWNVBNQWU0W18/3), en ordonnant le 
maintien des effets s’attachant au remplacement de la décision de la BCE du 1er septembre 2014 (ECB/SSM/14/1 — 
0SK1ILSPWNVBNQWU0W18/1);

— condamner la défenderesse aux dépens.
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